
Directives pour le TO 

 

En vertu des nouvelles directives du DDPS (art. 25 de 

l'ordonnance concernant l'accomplissement du tir 

obligatoire), les tireurs astreints doivent présenter  

 

 une pièce d'identité officielle 

 le livret de service  

 le livret de performance 

 la convocation PISA 

 l'arme personnelle et ses accessoires 

 la protection d'ouïe 

 

Les tireurs non identifiables ou se présentant sans leur arme 

personnelle ne seront pas admis. 

 

 

Le comité de l'USTL 


